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Depuis fin 2016, le Pays du Mont-Blanc 
bénéficie d’un nouveau contrat passé 
avec la Région Auvergne Rhône-Alpes. Il 
va permettre d’obtenir 326 360 € de cré-
dits régionaux et 311 950 € de crédits du 
Fonds Européen Agricole pour le Dévelop-
pement Rural. Ils sont mobilisables pour 
des projets d’amélioration des conditions 
de vie et d’exploitation des alpages, de 
gestion foncière, de reconquête pastorale 
et de valorisation de cette activité.
La CCPMB organise et anime cette dé-
marche pour les 14 communes du Pays 
du Mont-Blanc. Contactez-la pour tout 
renseignement. Ce PPT pour lequel la 
CCPMB investit moins de 4000 € par an 
permettra de financer 991 415 € de projets 
d’ici 2021. 

Séjours scientifiques

DANS LA PEAU D’UN CHER-
CHEUR EN MONTAGNE
Le Centre de Recherche des Écosystèmes 
en Altitude (CRÉA Mont-Blanc), partenaire 
de la CCPMB, vous propose de vous glis-
ser dans la peau d’un scientifique pour un 
week-end ou une semaine. Faites un don 
(déductible des impôts) à l’association et 
partagez le quotidien des chercheurs en 
montagne. Vous serez formés aux pro-
tocoles scientifiques et vos observations 
participeront à l’amélioration des connais-
sances de la faune et de la flore en altitude.
Ces séjours sont ouverts aux randonneurs 
avertis à partir de 15 ans (accompagnés 
d’un adulte pour les mineurs).
Renseignements sur www.creamontblanc.org
ou au 04 50 53 45 16 

Traitement des déchets

JOURNÉES PORTES OUVERTES 
DU SITOM DES VALLÉES 
DU MONT-BLANC 
Les 15, 16 et 17 juin de 9h à 18h, le SITOM 
vous ouvre ses portes. Venez découvrir les 
processus de réduction des quantités de 
déchets, de tri, de compostage, de recy-
clage, le fonctionnement et la surveillance 
de l’usine d’incinération de Passy, la valo-
risation énergétique…
Au programme : visite du site, présentation 
des méthodes de contrôle des rejets dans 
l’atmosphère et les sols, ateliers ludiques, 
expositions…
1159, rue de la centrale – 74190 Passy
www.sitomvalleesmontblanc.fr 

Comme les lecteurs de nos publications le 
savent déjà, depuis se création, la CCPMB 
n’a jamais cessé de travailler pour mettre 
en place des mesures de protection de 
notre atmosphère. Nos élus et nos ser-
vices s’investissent quotidiennement dans 
ces projets. Cette mobilisation permanente 
a d’ailleurs abouti à  l’obtention d’une aide  
de 1,6 M€ accordée dans le cadre de la  
convention Territoire à Énergie Positive si-
gnée avec la Ministre Ségolène Royal le 
25 février dernier. Cette somme non né-
gligeable nous aidera à concrétiser des 
projets environnementaux et à poursuivre 
notre travail pour parvenir à une «vallée 
propre» d’ici 5 ans, comme je m’y suis en-
gagé.
Nos actions s’inscrivent sur du court terme : 
nous valorisons le Fonds Air Bois qui atteint 
désormais 2000 euros. Le programme Ha-
biter Mieux permet aussi d’agir sur la quali-
té de l’air en rénovant son logement. À plus 
long terme, nous nous sommes engagés 
depuis septembre dans la mise en place 
d’un Plan Climat Air Énergie. La lutte contre 
la pollution est un combat que nous devons 
mener tous ensemble, l’État, la Région, les 
Département, les communes, nos entre-
prises, chaque habitant et chaque visiteur, 
pour que nous puissions jouir de notre ma-
gnifique territoire. Et quoi de mieux pour en 
profiter que de partir à l’assaut des sentiers 
de randonnée du Pays du Mont-Blanc à 
l’arrivée des beaux jours ? Notre intercom-
munalité vous met à disposition divers ou-
tils pour vous faciliter la découverte de ses 
splendides chemins.

Georges Morand
Président de la Communauté de Communes 
Pays du Mont-Blanc

@ Abonnez-vous à la newsletter, 
envoyez votre adresse mail à 
communication@ccpmb.fr

Si le bulletin intercommunal n’est pas 
distribué chez vous et que vous souhai-
tez le recevoir, envoyez une demande 
par mail à : communication@ccpmb.fr 
ou téléchargez-le sur www.ccpmb.fr

1.VISITE DE LA MINISTRE 
SÉGOLÈNE ROYAL. 
1,6 M€ POUR L’ENVIRONNEMENT
Samedi 25 février, Madame 
la Ministre de l’Environnement, de 
l’Énergie et de la Mer était en visite 
au Pays du Mont-Blanc. À cette 
occasion, elle a signé la convention 
Territoire à Énergie Positive avec la 
Communauté de Communes engen-
drant 1,6 millions d’euros d’aides. 
Elles permettront la réalisation de 
projets encourageant une meilleure 
gestion de l’énergie sur le territoire et 
notamment l’acquisition de véhicules 
électriques ou la rénovation énergé-
tique de bâtiments publics.

2.ATTENTION AU FEU !
Cet hiver, un mazot à poubelles 
de la commune de Praz-sur-Arly 
a été détruit par un violent incendie. 
Pour la sécurité de tous, veillez à faire 
reposer les cendres de poêle ou de 
cheminée dans le foyer ou dans un 
seau adapté au moins 48h avant 
de les jeter dans une poubelle. 

3.BALADE THERMIQUE
La CCPMB en partenariat avec 
Prioriterre a organisé la première 
«Balade Thermique» à Cordon. 
Ouverte à tous sur simple inscription, 
elle a permis aux habitants d’identifier 
les défauts d’isolation des logements 
grâce à une caméra thermique 
et de bénéficier de conseils gratuits 
de professionnels. Une belle action 
de sensibilisation à la rénovation 
énergétique.
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Pensez à vous (ré)inscrire 
pour la rentrée 2017 !
Tarif préférentiel pour 
toute inscription finalisée 
avant le 15 juillet.
rendez-vous sur www.ccpmb.fr

2017-2018

TRANSPORTS
SCOLAIRES

Pastoralisme

PLAN PASTORAL TERRITORIAL DU PAYS DU MONT-BLANC, 
C’EST REPARTI POUR 5 ANS
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EXEMPLE DE DOSSIER AYANT 
BÉNÉFICIÉ DU PROGRAMME 

«HABITER MIEUX»
Bénéficiaires : 1 couple à Sallanches.

Type de travaux : travaux en copropriété 
pour l’isolation du plancher bas, menuiseries 

et remplacement de la chaudière.

POUR 12 317 € DE TRAVAUX

UN ENGAGEMENT À LONG 
TERME POUR LUTTER 
CONTRE LA POLLUTION ET 
LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
La commission environnement de la CCPMB, 
soucieuse de son environnement et particulièrement 
sensibilisée aux problèmes de la qualité de l’air, a tenu 
à engager dès 2016, une démarche ambitieuse  à court 
terme permettant de s’inscrire dans un programme 
de transition énergétique en adéquation avec le 
dispositif Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
réglementaire sur le plus long terme.

Qu’est-ce-que le PCAET ?
Etienne Jacquet (Vice-Président en 
charge de l’environnement et de la santé) :
C’est un projet territorial de dévelop-
pement durable à la fois stratégique et 
opérationnel. L’ensemble de la problé-
matique climat-air-énergie est traitée 
autour de plusieurs priorités : la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, 
l’adaptation au changement climatique, 
la sobriété énergétique, le développement 
des énergies renou-velables et, bien 
sûr, la qualité de l’air. La Communauté 
de Communes Pays du Mont-Blanc 
coordonne cette transition énergétique 
mais ce sont bien tous les acteurs du 
territoire, aussi bien les citoyens que les 
entreprises ou les associations… qui 

sont invitées à se mobiliser dans cette 
démarche. C’est donc une véritable 
opportunité pour fédérer l’ensemble des 
acteurs autour d’un projet commun inscrit 
dans le temps.

Quels sont les objectifs à atteindre ?
EJ : Nos objectifs nationaux à l’horizon 
2030 sont : une réduction de 40 % des 
gaz à effet de serre par rapport à 1990, une 
réduction de 20 % de la consommation 
énergétique finale par rapport à 2012 et 
enfin amener à 32 % la part des énergies 
renouvelables dans la consommation 
d’énergie. Localement, nous pourront 
adapter ces objectifs.

Concrètement, comment se construit 
le PCAET du Pays du Mont-Blanc ?
EJ : Pour garantir le succès de notre 
PCAET, nous avons besoin d’un plan 
d’actions efficaces et de moyens associés. 
Nous avons lancé une première série 
d’actions et chacun a entendu parler 
des moyens que nous avons obtenus du 
Département, de la Région et de l’Etat.  
Notre qualité de l’air est assez documentée 
et nous avons d’ores et déjà prévu de 
consolider ce voletdans le budget 2017. 
Parallèlement, nous menons un diagnostic 
des émissions de gaz à effet de serre et 
une étude sur la vulnérabilité du territoire 
et de son économie face au changement 
climatique. Notre PCAET sera construit 
sur des bases solides pour atteindre nos 
objectifs de développement durable et 
améliorer la santé et la qualité de vie de 
tous nos habitants.. 

SUCCÈS DU PROGRAMME HABITER MIEUX
Initié en septembre par la CCPMB, le programme « Habiter Mieux », qui 
permet de bénéficier d’aides financières conséquentes et de conseils gratuits 
pour vos travaux de rénovation énergétique, rencontre un vrai succès. Une 
mesure très efficace en faveur de la qualité de l’air.
En seulement cinq mois d’existence, plus de 15 dossiers ont déjà été réalisés 
ou sont en cours d’étude, représentant en moyenne 8000 euros d’aides 
par logement.

2000 € 
la prime du Fonds Air Bois 

est doublée pour vous aider à 
remplacer votre ancien appareil 

de chauffage au bois
Renseignements : www.riviere-arve.org

SUR INTERNET
L’actu de la Com’Com 

www.ccpmb.fr et sur Facebook

L’air de votre commune 
www.air-rhonealpes.fr

PENSION CANINE
Réservez une place pour 
la pension de votre chien 
www.chenil-mont-blanc.com 

ou 04 50 47 17 41 / 06 86 93 45 60

Parcours ludique
La pension canine propose un 

parcours santé ludique aux chiens 
pensionnaires. 12 € les 20 minutes.

Lavage de votre chien
Désormais, la pension canine 

est équipée pour laver votre chien 
à la fin de son séjour. 

À partir de 25 € selon la taille 
et le type de poil de votre animal.

MONTENBUS
Se renseigner, s’inscrire 

ou réserver un trajet

 

0 800 20 13 74
ou www.montenbus.fr

OBJECTIFS

- 40 % 
des gaz à effet de serre 

par rapport à 1990

- 20 % 
de la consommation 

énergétique 
par rapport à 2012

32 % 
d’énergies renouvelables 

dans consommation énergétique totale 

 LES DATES CLEFS
28 juin 2016 

l’État fixe par décret le cadre 
juridique d’élaboration des PCAET

28 septembre 2016 
la CCPMB est la 1ere Communauté 
de Communes à s’engager dans la 

démarche du PCAET

Décembre 2018 
adoption du plan d’actions

2019 > 2024 
mise en œuvre des actions

Quels sont les travaux les plus 
fréquents que les propriétaires 
souhaitent effectuer dans le cadre de 
ce programme ?
Véronique Sadej* : Les demandes 
portent prioritairement sur le remplacement 
du système de chauffage par un plus 
performant complété par le remplacement 
des menuiseries. Mais beaucoup de 
propriétaires souhaitent aussi réaliser des 
travaux d’isolation (toit ou plancher bas).

Quelles sont les motivations de ceux 
qui veulent rénover ?
VS : Leur principale motivation est de 
réduire les factures d’énergie. Mais ce qui 
découle également de ces travaux ce sont 

les déperditions énergétiques maîtrisées et 
par conséquent une façon de lutter contre 
la pollution de l’air.

Quelle est la part de financement 
possible des travaux par le biais de ce 
programme ?
VS : C’est une belle opération puisqu’elle  
peut atteindre 70 % du montant des travaux 
voire un peu plus pour les personnes 
retraitées par le biais de l’intervention 
supplémentaire des caisses de retraite. 

* (chargée d’opérations pour Soliha, notre 
association partenaire du programme Habiter 
Mieux)

DES PERMANENCES 
POUR SE RENSEIGNER

Les 1er et 3e mercredis du mois, 
de 13h30 à 16h, 

à la maison des services au public, 
109 rue Justin à Sallanches

___

Les 2e et 4e vendredis du mois 
de 9h30 à 12h à la CCPMB, 

648 chemin des Prés Caton à Passy

ou contactez Soliha au 04 50 09 99 32 
ou à accueil@act-habitat.asso.fr

À VOTRE
SERVICE

8759 € 
d’aides perçues

29 % 
seulement du montant 
total des travaux reste 
à la charge du couple
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TOPOGUIDE 
PAYS DU MONT-BLANC

En complément du site internet, 
retrouvez les randonnées du Tour du 
Pays du Mont-Blanc détaillées dans 
un topoguide édité par la Fédération 

Française de Randonnée.
15,70 € en librairie

48 PROMENADES 
EN FAMILLE AU PAYS 

DU MONT-BLANC
Aux beaux jours, profitez en famille 

des paysages exceptionnels du Pays 
du Mont-Blanc. Avec des enfants, 

des adolescents ou des bébés 
en poussette, de nombreux itinéraires 

de randonnée s’offrent à vous.
Retrouvez des randonnées adaptées à 

tous les niveaux pour parcourir 
en famille les magnifiques sentiers 

de nos 14 communes dans le 
topoguide «48 promenades en famille 

au Pays du Mont-Blanc».
Vous y découvrirez également 
une foule d’informations utiles 

pour mieux connaître le patrimoine 
culturel et naturel local.

À retrouver en librairie ou dans 
les offices de tourisme au prix de 10 €.

UN NOUVEAU BALISAGE 
POUR LE VTT ENDURO

Le VTT s’impose progressivement 
comme l’un des loisirs phares 

de l’été au Pays du Mont-Blanc. 
Désormais, les nouveaux panneaux 
verts, bleus et rouges installés avec 

l’aide de la commission sentiers de la 
CCPMB vous indiqueront la difficulté 
du parcours de VTT enduro choisi et 
votre progression le long de celui-ci.

les sentiers de ce Tour. Face au succès 
retentissant de cette action, qui a généré 
en 2016 plus d’un million d’euros de chiffre 
d’affaires aux refuges, nous avons souhaité 
appliquer la même recette pour valoriser la 
randonnée pédestre de notre secteur, ainsi 
que le Tour du Pays du Mont-Blanc, moins 
connu que son grand frère et pourtant 
magnifique à parcourir. Nous avons créé 
www.monrefugepaysdumontblanc.com, 
un outil numérique qui va vous offrir des 
balades grandioses.

Que propose ce site ?
YJ : L’intérêt principal du site est de 
permettre de préparer son itinéraire que 
ce soit pour une simple randonnée à la 
journée, une escapade  de deux jours ou 
bien pour un long périple d’une semaine. 
Le randonneur visualise directement le 
parcours, le temps entre les refuges et  les 
places disponibles dans les 30 gîtes et 
refuges des 14 communes du Tour du Pays 
du Mont-Blanc et peut réserver sa nuitée. 
La pratique est facilitée et réussie !  Vivre 
une expérience en refuges est inoubliable, 
c’est la promesse de couchers de soleil et 
d’aurores magiques et d’un dépaysement 
en plein cœur d’une nature spectaculaire 
dans une ambiance conviviale. C’est aussi 

la découverte assurée d’une faune et 
d’une flore sauvage et protégée. 

Parlez-nous des randonnés du Tour 
du Pays du Mont-Blanc
YJ : La diversité de notre territoire permet 
à tous, jeunes et moins jeunes, sportifs 
confirmés ou amateurs de balades plus 
douces de randonner sur nos sentiers 
et de profiter d’un spectacle sans cesse 
renouvelé passant de coteaux ensoleillés 
à des gorges plus encaissées, de prairies 
fleuries à des falaises vertigineuses, 
de villages authentiques au patrimoine 
baroque à des grands cols renommés… 
Au détour des chemins, on peut croiser 
chamois, bouquetins, gypaètes et pour les 
plus chanceux tétras-lyres ou lagopèdes… 
Pour des informations complètes, les 
randonneurs peuvent également se 
procurer le topo guide du Pays du 
Mont-Blanc, créé à l’initiative de notre 
Communauté de Communes et de celle de 
la Vallée de Chamonix en partenariat avec 
la Fédération Française de Randonnée 
qui répertorie tous les sentiers de Grande 
Randonnée du PMB avec des cartes 
détaillées, des descriptions, des conseils 
pratiques et des informations sur l’histoire, 
les animaux ou les espaces naturels. 

ZOOM
SUR…

«

L’intérêt principal du site est de permettre de préparer 
son itinéraire que ce soit pour une simple randonnée 

à la journée, une escapade  de deux jours 
ou bien pour un long périple »

Vivez une expérience inoubliable 
dans les refuges du Pays du Mont-Blanc.

Réservez votre hébergement sur :

www.monrefugepaysdumontblanc.com
Un site unique pour une expérience unique

Plus de 30 gîtes et refuges de moyenne montagne, 
des nuits sous les étoiles, des repas conviviaux, 

des promenades pour tous, des idées de randonnées 
originales et spectaculaires de 1 à 10 jours …

DU PAYSDU
MONT-BLANCTO

U
R

LE PAYS 
DU MONT-BLANC, 
PAYS DE RANDONNÉE
Le Pays du Mont-Blanc est un 
splendide territoire doté de 140 km 
de sentiers pour randonner entre 
villages, montagnes, forêts et prairies 
avec en toile de fond les sommets 
enneigés du massif du Mont-Blanc. 
Avec les jours qui s’allongent, la 
neige qui fond et les températures qui 
grimpent, c’est le moment de parcourir 
les sentiers de randonnée. Acteur clef 
de la randonnée depuis de nombreuses 
années, l’intercommunalité coor-
donne notamment le balisage des 
chemins pédestres. Pour faciliter 
votre itinérance et valoriser le Tour 
du Pays du Mont-Blanc, la CCPMB 
a créé un nouvel outil : le site 
www.monrefugepaysdumontblanc.com 
qui permet à chacun de préparer ses 
sorties en montagne.

Comment vous est venue l’idée de 
créer ce site internet ?
Yann Jaccaz (Vice-Président en charge 
de la culture, du patrimoine et de l’éducation) :
En 2012, nous avons mis en place le site 
internet www.montourdumontblanc.com avec 
d’autres partenaires, permettant aux inter-
nautes de réserver en ligne leurs refuges sur 
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DÉCOUVRIR
LA CCPMB

«

On ne savait pas tous parler la même 
 langue mais on se comprenait. 
C’était une bonne découverte.
»

SÉJOURS TRANSFRONTALIERS : POUR 
VIVRE UNE AVENTURE HORS DU COMMUN
Les voyages forment la jeunesse ! C’est particulièrement vrai à propos des 
séjours transfrontaliers. Chaque année, la Communauté de Communes et 
ses partenaires de l’Espace Mont-Blanc (voir encadré) proposent 4 séjours 
de découverte aux habitants de son territoire âgés de 12 à 15 ans.

Depuis maintenant 6 ans, une quarantaine 
d’adolescents est sélectionnée chaque été 
pour participer aux Séjours Transfrontaliers. 
Durant 5 jours, des groupes composés 
de 4 savoyards et haut-savoyards, de 4 
suisses du Valais et de 4 italiens du Val 
d’Aoste randonnent sur les sentiers du 
massif du Mont-Blanc, rencontrent des 
professionnels de la montagne (gardiens 
de refuges, alpagistes, gardes de Réserve 
Naturelle…) et dorment en refuge. 

Les relations entre les habitants de nos 
trois pays ont toujours été nombreuses 
malgré les frontières que représentent la 
montagne et l’altitude. Le but de ces séjours 
particuliers est d’encourager nos jeunes à 
perpétuer cette tradition d’échange. De 
faire prendre conscience aux participants 
des diversités culturelles des trois pays 
mais aussi de l’unité du milieu naturel et 
des modes de vie tout autour du Mont-
Blanc à travers la découverte de la faune, 

de la flore et des activités exercées par 
l’Homme en montagne.

Des séjours pour se découvrir 
et découvrir l’autre 
Les motivations des participants sont 
variées. L’un a envie de découvir la 
montagne qu’il ne connaît pas, l’autre 
souhaite rencontrer des jeunes d’autres 
pays, un troisième veut tester sa capacité 
à randonner pendant plusieurs jours. 
«Je voulais me prouver à moi-même que 
je pouvais aller plus haut que juste aux 
alentours de chez moi et partir avec des 
gens que je ne connaissais pas. On ne 
savait pas parler la même langue mais 
on se comprenait. C’était une bonne 
découverte.» Raconte une participante de 
l’été 2016.

À la fin du séjour, tous repartent plus 
riches de nombreuses découvertes et 
d’expériences inattendues.  

L’ESPACE MONT BLANC
L’Espace Mont-Blanc est 

une initiative de coopération 
transfrontalière réunissant 
la France (Communauté 

de Communes du Beaufortain 
en Savoie et Communautés 

de Communes Pays du Mont-Blanc 
et de la Vallée de Chamonix Mont-

Blanc en Haute-Savoie), l’Italie 
(Vallée d’Aoste) et la Suisse (Valais).

Elle s’engage pour protéger et 
valoriser un territoire au patrimoine 

naturel et environnemental 
exceptionnel cohabitant avec des 

activités économiques et touristiques 
à la portée internationale.

3 PAYS
2800 KM2

100 000 HABITANTS
répartis autour du Mont-Blanc

COMMENT 
PARTICIPER ?

• Séjour 1 : du 16 au 20 juillet 
de Courmayeur (I) 

aux Contamines-Montjoie (F)
• Séjour 2 : du 23 au 27 juillet 

de Sixt Fer à Cheval (F) à Trient (CH)
• Séjour 3 : du 30 juillet au 3 août 
de Courmayeur (I) à Etroubles (I)

• Séjour 4 : du 6 au 10 août 
de Bagnes (CH) à Courmayeur (I)

• Durée : 5 jours
• Coût : seulement 150€ grâce aux 
aides importantes de la collectivité
• Inscrivez-vous vite, places limtées
Renseignements et inscriptions : 

f.amelot@ccpmb.fr 
04 50 58 32 13

Voir la vidéo


